
Plan de gestion 2025 – 2034 

 

Tome C 
Annexes administratives 



  



 

ANNEXES ADMINISTRATIVES 
Décret n°95-1120 du 19 octobre 1995 portant création de la Réserve naturelle 

Arrêtés préfectoraux 
- arrêté du 18 mai 2022 réglementant les activités sportives et touristiques à l’intérieur de la Réserve naturelle 

nationale du Frankenthal-Missheimle 
- arrêté du 8 avril 2020 portant autorisation à déroger à l’interdiction de capture et de prélèvement de toutes 

espèces non protégées sur la Réserve naturelle et permettre le transport hors de celle-ci 
- arrêtés du 18 juillet et du 13 novembre 2019 portant autorisation des travaux de sécurisation de la RD417 pat 

la mise en place de paravalanches et de pare-blocs 
- arrêté n° 971228 du 26 juin 1997 qui réglemente la circulation sur les chemins et pistes forestières fermées à 

la circulation des véhicules motorisés et desservant les propriétés privées dans la Réserve naturelle du 
Frankenthal-Missheimle 

- arrêté préfectoral n°993117 du 07 décembre 1999 qui réglemente la circulation des véhicules de la Société 
Remy Loisir dans la Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle 

- arrêté préfectoral du 16 mars 2021 portant renouvellement de la composition du comité consultatif & arrêté 
préfectoral du 15 octobre 2024 portant modification de la composition 

Conventions 
Volet gestion 

- convention relative à l’entretien et aux travaux de sécurisation de la RD417 
- convention tri-partite PNR, Club vosgien & commune de Stosswihr pour l’entretien des sentiers de randonnée 

balisés par le Club vosgien 

Volet agriculture 
- convention de pâturage de la chaume du Petit Hohneck 
- convention de pâturage à titre exceptionnel de la chaume du versant nord du Hohneck 
- convention relative aux activités pastorales de la marcairie du Frankenthal 
- convention de pâturage à titre exceptionnel du couloir du Falimont 
- convention de prestation de service pour l’entretien par pâturage de la chaume secondaire du Hochebene 
- convention relative à la mise en place d’une jonction pastorale entre les chaumes des Trois-Fours et du 

Montabey 

Volet connaissance 
- convention pour la pose, l’entretien et le démontage d’équipement de suivis phénologiques et climatiques de 

chaumes au Hohneck 
- convention annuelle relative à l’observation du manteau neigeux par l’association Niv’Ose 
- convention de coopération avec l’Office pour les Insectes et leur Environnement pour l’étude des coléoptères 

saproxyliques 

Volet entretien courant 
- convention générale entre le Préfet du Haut-Rhin et les propriétaires fonciers de la Réserve naturelle 

concernant l’entretien courant des ouvrages et bâtiments (15 signataires, renouvellement sur la période) 
- convention générale entre le Préfet du Haut-Rhin et les propriétaires fonciers de la Réserve naturelle 

concernant l’entretien courant des captages d’eau potable et des éventuelles installations de traitement des 
eaux usées (14 signataires, complément et renouvellement sur la période) 

- convention générale entre le Préfet du Haut-Rhin et les Maires de Hohrod, Munster, Soultzeren et Stosswihr 
concernant l’entretien courant des chemins et pistes forestières 

- convention relative à la mise à disposition et l’entretien de toilettes sèches mobiles à la marcairie du 
Frankenthal 

Volet activités 
- convention entre le Préfet du Haut-Rhin et la Communauté de Communes de la Vallée de Munster relative à 

l’entretien des pistes de ski de fond de la station des Trois-Fours 
- convention entre le Préfet du Haut-Rhin, la Communauté de Communes de la Vallée de Munster et le Comité 

Massif Vosgien de la Fédération Française de Ski concernant l’organisation de manifestations et compétitions 
de ski de fond sur le domaine de la station des Trois-Fours 

- convention fixant les modalités d’organisation du « Grand Parcours » d’alpinisme 

Volet administratif 
- convention fixant les modalités de gestion de la Réserve naturelle nationale du Frankenthal-Missheimle 
- liste des parcelles cadastrales incluses dans la Réserve naturelle et régime des propriétés 



MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 
 
 

Décret n°95-1120 du 19 octobre 1995 
portant création de la Réserve Naturelle 
du Frankenthal-Missheimle (Haut-Rhin) 

NOR: ENVN9530037D 
 
 
 
Le Premier Ministre, 
Sur le rapport du Ministre de l'Environnement ;  
Vu le code d'expropriation pour cause d'utilité publique ;  
Vu le code rural, et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-27 et R. 242-1 à R. 242-49 ; 
Vu l'arrêté préfectoral du Préfet du Haut-Rhin en date du 13 septembre 1993 prescrivant l'ouverture d'une 
enquête publique sur le classement en Réserve Naturelle du Frankenthal Missheimle ; 
Vu le dossier de l'enquête publique sur le projet, notamment le rapport et les conclusions du Commissaire 
Enquêteur en date du 23 novembre 1993 ; 
Vu les délibérations des conseils municipaux de Stosswihr le 10 novembre 1993, de Hohrod le 22 octobre 
1993, de Soultzeren le 19 novembre 1993 et de Munster le 20 octobre 1993 ; 
Vu l'avis de la Commission Départementale des Sites, siégeant en formation de protection de la nature le 26 
janvier 1994 ; 
Vu le rapport du Préfet en date du 14 avril 1994 ; 
Vu l'avis du Conseil National de la Protection de la Nature en date du 2 juin 1994 ; 
Vu les accords et avis des Ministres intéressés ; 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
 
Décrète : 
 
 
CHAPITRE I 
Création et délimitation de la Réserve Naturelle 
 
 
Art. 1er. - Sont classées en Réserve Naturelle sur le territoire de la commune de Stosswihr (Haut-Rhin), sous 
la dénomination "Réserve Naturelle du Frankenthal-Missheimle", les parcelles cadastrales suivantes :  
Section 12 : n° 44, 99 (pour partie), 4 (pour partie), 46, 52, 1, 45, 3, 6. 7, 93, 47, 14, 48. 49 (pour partie), 50, 
51, 13 (pour partie) ; 
Section 31 : n° 36, 37. 38. 11 (pour partie), 19. 21. 22. 45 (pour partie), 15. 16, 7, 1, 6 (pour partie), 40. 41. 42. 
4, 39, 5. 18, 20. 35, 64, 65 ; 
ainsi que l'emprise de la route départementale 417 au droit des parcelles n 44 et 99 de la section n° 12 du 
P.K. O + 136 au P.K. 1+ 497 soit une superficie totale de 746 hectares 36 ares et 27 centiares. 
 
Le périmètre de la Réserve Naturelle est ainsi fixé pour les parcelles figurant pour partie sur la liste ci-dessus : 
 
 



Section 12 :  
Parcelle no 99 : les parcelles forestières n 23, 26 et II de la forêt communale de Stosswihr sont incluses dans 
le périmètre et en forment !a limite Est. Les chemins forestiers formant limite sont inclus dans le périmètre de 
la Réserve Naturelle ; 
Parcelle n 4 : cette parcelle n'est inc1use que : 
- jusqu'au chemin carrossable (non compris) menant à l'auberge de Schupferen et longeant les parcelles 
cadastrales n 5 et 89, puis jusqu'à une ligne droite sur environ 25 mètres joignant cet angle et l'angle Nord de 
la parcelle forestière n° 56 de la forêt communale de Soultzeren ; 
- au Sud d'une droite située à 50 mètres au Sud de l'axe du téléski et parallèle à celui-ci  
- au Nord d'une limite formée par la limite Nord-Ouest de la parcelle n 90 et son prolongement vers le Nord ; 
- au Sud-Ouest d'une limite formée par la limite Sud-Ouest de la parcelle n 90 et son prolongement vers le 
Sud. 
Ces limites ainsi définies forment la limite Nord et Nord-Est du périmètre de la Réserve Naturelle ; 
Parcelle n° 49 : cette parcelle n'est incluse que jusqu'à la route départementale 417 (non comprise) ; 
Parcelle n°13 : cette parcelle n'est incluse qu'au Sud d'une droite située à 50 mètres au Sud de l'axe du 
téléski et parallèle à celui-ci ; la parcelle forestière n° 59 de la forêt communale de Soultzeren est incluse 
dans le périmètre de la Réserve Naturelle et en forme limite. Les chemins forestiers formant limite sont inclus 
dans le périmètre de la Réserve Naturelle.  
Section 31 :  
Parcelle n° 11 : cette parcelle n'est incluse qu'à l'Ouest d'une limite définie par une droite tirée entre le point 
limite des communes de Metzeral, Stosswihr et Muhlbach-sur-Munster, et le point limite Sud des parcelles 
forestières n° 58 et n° 59 de la forêt communale de Munster. 
Parcelle n° 45 : la parcelle forestière n° 5I de la forêt communale de Munster est incluse dans le périmètre et 
en forme la limite Est. La parcelle forestière n° 53 n'est incluse dans la Réserve que jusqu'à hauteur de la 
ligne de crête, en limite avec le lieudit Gaschney, soit au Nord-Ouest d'une ligne définie par l'angle Sud-Est de 
la parcelle forestière n° 56 et la limite Est des parcelles forestières n° 51 et n° 53 de la forêt communale de 
Munster. Les chemins forestiers formant limite sont inclus dans le périmètre de la Réserve Naturelle ; 
Parcelle n° 6 : les parcelles forestières n° 23, 29 et 42 de la forêt communale de Stosswihr sont incluses dans 
le périmètre de la Réserve Naturelle et en forment la limite Est. Les chemins forestiers et ruisseaux formant 
limites de ces parcelles forestières sont inclus dans le périmètre de la Réserve Naturelle. 
 
Le périmètre de la Réserve Naturelle est reporté sur le plan cadastral au 1/5 000, sur le parcellaire forestier au 
1/5 000 et sur le plan de situation au 1/25 000 annexés au présent décret et qui peuvent être consultés à la 
préfecture du Haut-Rhin.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CHAPITRE II 
 
Gestion de la Réserve Naturelle 
 
 
Art. 2. - La gestion de la Réserve Naturelle doit assurer la protection des milieux, de la faune et de la flore en 
conformité avec le plan de gestion évoqué à 1'article 3 et prendre en compte le maintien ou la restauration du 
caractère particulier du massif en veillant spécialement à l'harmonie de la Réserve avec les sites 
environnants.  
 
 
Art. 3. - Le Préfet du Haut-Rhin, après avoir demandé l'avis de la commune de Stosswihr, confie par voie de 
convention la gestion de la Réserve Naturelle à une association régie par la loi de 1901 ou de droit local, à un 
établissement public ou à une collectivité territoriale. Le gestionnaire est notamment chargé de préparer et de 
mettre en œuvre un plan de gestion.  
 
 
Art. 4. - Il est créé un Comité Consultatif de la Réserve présidé par le Préfet ou son représentant. 
La composition de ce Comité est fixée par arrêté du Préfet. Il comprend, de manière équilibrée : 
- des représentants des collectivités territoriales intéressées, de propriétaires et d'usagers ; 
- des représentants d'administrations et d'établissements publics concernés ; 
- des représentants d'associations de protection de la nature et des personnalités scientifiques qualifiées. 
Les membres du Comité sont nommés pour une durée de trois ans. Leur mandat peut être renouvelé. Les 
membres du Comité décédés ou démissionnaires et ceux qui, en cours de mandat, cessent d'exercer les 
fonctions en raison desquelles ils ont été désignés doivent être remplacés. Dans ce cas, le mandat des 
nouveaux membres expire à la date à laquelle aurait normalement pris fin celui de leurs prédécesseurs. 
Le Comité se réunit au moins une fois par an, sur convocation de son président. En cas d'urgence ou à la 
demande du tiers de ses membres, le Comité est convoqué par le Préfet. 
Le Comité peut déléguer l'examen d'une question particulière à une formation restreinte.  
 
 
Art. 5. - Le Comité Consultatif donne son avis sur le fonctionnement de la Réserve Naturelle, sur sa gestion et 
sur les conditions d'application des mesures prévues au présent décret. 
Il donne son avis sur le plan de gestion de la réserve. 
Il peut faire procéder à des études scientifiques et recueillir tout avis en vue d'assurer la conservation, la 
protection ou l'amélioration du milieu naturel de la Réserve. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CHAPITRE III 
 
Réglementation de la Réserve 
 
 
Section I 
Protection de la faune - Dispositions générales 
 
 
Art. 6. - Sauf dispositions contraires prévues aux articles 7, 8, 14 et 15, ou sauf autorisation spéciale délivrée 
dans un but scientifique par le Ministre chargé de la protection de la nature après avis du Conseil National de 
la Protection de la Nature,  
il est interdit : 
- d'introduire à l'intérieur de la Réserve des animaux d'espèce non domestique, quel que soit leur état de 
développement ; 
- de porter atteinte de quelque manière que ce soit aux animaux ainsi qu'à leurs œufs, couvées, portées ou 
nids, ou de les emporter hors de la Réserve ; 
- de porter atteinte à leurs biotopes ; 
- de troubler ou de déranger les animaux par quelque moyen que ce soit. 
 
 
Art. 7. - Le Préfet peut, après avis du Comité Consultatif, prendre toutes mesures en vue d'assurer la 
conservation des espèces animales ou la limitation d'animaux surabondants dans la Réserve. 
 
 
Art. 8. - La recherche et l'affût nécessaires à des prises de vue ou de son peuvent être réglementés par le 
Préfet après avis du Comité Consultatif, afin d'éviter les nuisances pour la faune. 
 
 
Art. 9. - En dehors du sentier de grande randonnée G.R. 5, où ils doivent d'ailleurs être tenus en laisse, il est 
interdit d'introduire des chiens dans la Réserve Naturelle, à l'exception des chiens qui participeraient à des 
missions de police, de recherche ou de sauvetage, et des chiens de berger pour les besoins pastoraux.  
 
 
Section 2 
Protection de la flore - Dispositions générales 
 
 
Art. 10. - Sous réserve de l'exercice des activités pastorales et forestières autorisées dans les conditions 
définies au présent décret, ou sous réserve d'autorisation spéciale délivrée dans un but scientifique par le 
Ministre chargé de la protection de la nature après avis du Conseil National de la Protection de la Nature, 
il est interdit : 
- d'introduire dans la Réserve tous végétaux sous quelque forme que ce soit ; 
- de porter atteinte de quelque manière que ce soit aux végétaux non cultivés ou de les emporter en dehors 
de la réserve sauf à des fins de gestion de la Réserve. 
Les pratiques horticoles aux abords immédiats des constructions privées restent autorisées. 



La cueillette des fruits sauvages et le ramassage des champignons sont autorisés du 15 juillet au 15 
décembre à des fins de consommation familiale pour des quantités n'excédant pas cinq kilogrammes par 
personne et par jour. 
La cueillette au peigne des myrtilles est toutefois interdite. 
 
 
Art. 11. - Le Préfet peut, après avis du Comité Consultatif, prendre toutes les mesures en vue d'assurer la 
conservation des espèces végétales et la limitation des végétaux surabondants. 
 
 
Section 3 
Protection de l'intégrité des milieux naturels 
 
 
Art.12. - Il est interdit : 
1° D'abandonner, de déposer, de jeter ou de laisser s'écouler tout produit ou substance de nature à nuire à la 
qualité de l'eau de l'air, du sol, du sous-sol ou du site ou à l'intégrité de la faune et de la flore ; 
2° D'abandonner, de déposer, de jeter ou de laisser s'écouler en dehors des lieux spécialement prévus à cet 
effet des détritus de quelque nature que ce soit ; 
3° De troubler la tranquillité des lieux en utilisant notamment tout instrument sonore, sous réserve des 
dispositions prévues pour l'exercice de la chasse et de la gestion forestière ; 
4° De porter atteinte au milieu naturel par le feu, sauf pour l'élimination des rémanents forestiers, ou en 
faisant des inscriptions autres que celles nécessaires à l'information du public ou aux délimitations foncières. 
 
 
Art. 13. - Les défrichements et les plantations sur les chaumes, Ies prairies et les tourbières sont interdits, 
sauf dans les cas d'opérations de gestion de la Réserve Naturelle autorisées par arrêté du Préfet après avis 
du Comité Consultatif. 
 
 
Section 4 
Exercice de la chasse et de la pêche 
 
 
Art. 14. - La chasse est autorisée. À compter du renouvellement des baux de chasse, c'est-à-dire à dater du 2 
février 1997 son exercice devra respecter les dispositions suivantes : 
1° Sont seules chassables les espèces suivantes : chamois, chevreuil, sanglier, cerf ; 
2° La chasse s'exerce à pied, sans chien et sans battue. La technique dite « des petites poussées » reste 
tolérée. L'emploi d'un véhicule motorisé par les adjudicataires des baux de chasse est autorisé pour le 
transport du gibier abattu ; 
3° L'agrainage et l'affouragement sont interdits. 
Toutefois, le Préfet peut autoriser, après avis du Comité Consultatif et sur présentation d'une expertise 
scientifique, un affouragement biologique de nature à favoriser la survie de la faune en période d'hiver 
particulièrement rigoureux ; 
4° Un arrêté du Préfet, pris après avis du Comité Consultatif, fixe les modalités propres à favoriser la 
préservation des milieux naturels, de la faune et de la flore et la nécessaire régulation des espèces. Peuvent 
être ainsi réglementés les temps de chasse, le nombre de fusils, les moyens de chasse et les plans de 
chasse. Cet arrêté délimite également les espaces sensibles exclus du territoire de chasse. 
 



 
Art.15. - La pêche est autorisée. Les plans de gestion piscicole prévus à l'article L. 233-3 du code rural sont 
soumis à l'avis du comité consultatif. 
Il est interdit de pêcher en se tenant dans le lit des cours d'eau. 
 
 
Section 5 
Activités agricoles et pastorales 
 
 
Art. 16. - Les activités pastorales s'exercent dans les conditions suivantes : 
l° Le pâturage des zones tourbeuses et des espaces forestiers est interdit. 
De même, le pâturage des parcelles cadastrales ci-après désignées est interdit : 
- Section 12 : n° 4 (au Nord de la parcelle forestière no 46 b de Soultzeren et au Sud-Ouest du téléski du 
Schupferen) ; 
- section 31 : n° I (au Sud d'une limite fixée à 150 mètres à partir du chemin d'accès à la ferme des Trois-
Fours) n° 11 et 19. 
Toutefois, le Préfet peut autoriser, après avis du Comité Consultatif, le pâturage sur ces espaces aux fins de 
gestion des milieux naturels. 
2° L'écobuage, l'incinération, le brûlage, le retournement des chaumes et des prairies sont interdits. 
3° Sous réserve des dispositions des 4, 5° et 6° alinéas ci-dessous, toute forme de fertilisation, hors 
déjections animales en place, d'amendement et de traitement chimique est interdite. 
4° Les pratiques d'amendement de la chaume des Trois-Fours en vigueur à la date du présent décret restent 
autorisées. 
5° Le Préfet peut autoriser, après avis du Comité Consultatif, l'utilisation d'amendements répondant aux 
normes de l'agriculture biologique. 
6° Le Préfet fixe les modalités de gestion pastorale, après avis du Comité Consultatif, par convention avec les 
exploitants ou, à défaut, par arrêté. 
 
 
Section 6 
Gestion forestière 
 
 
Art. 17. - Les activités forestières s'exercent dans les conditions suivantes et conformément à la carte A 
annexée au présent décret. Les limites précises du zonage forestier tel que défini à la carte A et ci-dessous 
peuvent faire l'objet de réajustements localisés, par arrêté du Préfet, sur proposition du gestionnaire et après 
avis du Comité Consultatif : 
1° L'ensemble des parcelles et parties de parcelles non visées aux 2° et 3° ci-dessous peuvent continuer à 
être exploitées en respectant les dispositions suivantes : 
a) Le traitement forestier sera celui de la futaie jardinée ou irrégulière par bouquet ; 
b) La régénération naturelle sera dans tous les cas privilégiée ; 
c) Les vides inférieurs à 20 ares ne seront pas reboisés ; 
d) Si des plantations forestières sont réalisées, celles-ci feront appel uniquement à des essences autochtones 
déjà présentes à l'état naturel dans la Réserve ; les plants seront de provenance locale ou spécifique à la 
Réserve Naturelle, notamment pour l'épicéa, présent à l'état naturel dans les cirques glaciaires du 
Frankenthal-Missheimle ; 
e) Les interventions sylvicoles tendront à privilégier en outre la sauvegarde des arbustes et arbrisseaux. Ces 
dispositions seront intégrées dans les plans d'aménagement forestier, qui succéderont, à leur terme, aux 



plans d'aménagement en vigueur à la date du présent décret. Ces nouveaux plans d'aménagement forestier 
seront élaborés par l'Office National des Forêts et le gestionnaire de la Réserve Naturelle, en concertation 
avec les propriétaires concernés, puis présentés au Comité Consultatif, avant d'être approuvés, 
conformément aux articles L. 143-1 et R. 143-1 du code forestier, sur le rapport du Préfet. 
2° Les parcelles forestières désignées ci-après devront faire l'objet d'un traitement forestier permettant de 
restaurer leur potentialité biologique. Le Préfet décidera par arrêté, après avis du Comité Consultatif, la date à 
partir de laquelle l'exploitation forestière de ces parcelles sera interdite dans les mêmes conditions qu'au 3° 
ci-dessous  
a) Forêt communale de Stosswihr : 30 (pour partie), XII (pour partie), XI (pour partie), X (pour partie) et 42 ; 
b) Forêt communale de Soultzeren : 47 a (pour partie), 46 a (pour partie) et 46 b (pour partie). 
c) Forêt communale de Munster : 61 pour partie. 
Ce traitement forestier intégrera les prescriptions énumérées au 1° ci-dessus, complétées de modalités 
particulières déterminées sur la base d'une étude spécifique qui sera présentée pour avis au Comité 
Consultatif. Ces prescriptions seront intégrées dans les plans d'aménagement forestier dans les mêmes 
conditions qu'au l° ci-dessus. 
3° Toute exploitation forestière est interdite sur les parcelles forestières ci-après désignées: 
a) Forêt communale de Munster : 51 (pour partie), 53 (pour partie), 56 (pour partie), 57 (pour partie), 58 (pour 
partie), 59, 60, 61 (pour partie) ; 
b) Forêt communale de Stosswihr : n° II. III, IV, V, VI, VII, VIII, IX, X (pour partie), XI (pour partie), XII (pour 
partie) ; 
c) Forêt communale d'Hohrod : 19 (pour partie), 20 (pour partie), 21 (pour partie), 22, 23 (pour partie) et 24 ; 
d) Forêt communale de Soultzeren : 47 a (pour partie), 47 b et 46 b (pour partie). 
Cette interdiction ne fait pas obstacle aux opérations de sécurité et à caractère sanitaire, ou aux opérations 
liées à la gestion de la Réserve qui peuvent être autorisées par le Préfet après avis du Comité Consultatif. 
 
 
Section 7 
Travaux - Activités industrielles et commerciales 
 
 
Art.18. - Tous travaux publics ou privés sont interdits, à l'exception des travaux suivants, qui peuvent être 
autorisés par le Préfet, le cas échéant, sous réserve du respect de prescriptions spéciales après avis du 
Comité Consultatif. Ces travaux sont dispensés d'autorisation telle que définie ci-dessus s'ils font l'objet de 
conventions passées entre le Préfet et les organismes compétents, qui en précisent les modalités d'exécution 
: 
l° Les travaux nécessités par l'entretien de la Réserve Naturelle ; 
2° L'entretien des routes, des chemins, des pistes d'exploitation forestière, des réseaux, des pistes de ski et 
leur damage ; 
3° Les travaux d'entretien des ouvrages et des bâtiments privés ou publics existants, ainsi que les travaux 
d'entretien liés aux activités visées à l'article 23 du présent décret ; 
4° Les travaux nécessaires à l'entretien des captages d'eau potable. 
L'application du présent article s'entend sous réserve des dispositions prévues à l'article L. 242-9 du code 
rural relatives aux modifications de l'état ou de l'aspect de la Réserve Naturelle. 
En particulier, les travaux nécessaires à la recherche et à la réalisation de captages d'eau potable et les 
travaux d'ouverture de pistes forestières ou de chemins piétonniers peuvent être autorisés par le Ministre de 
l'Environnement.  
 
 
 



Art.19. - Sont interdits dans la Réserve : 
l° Toutes activités de recherche ou d'exploitation minière, à l'exception de celles concernant les substances 
concessibles mentionnées à 1'article 2 du code minier, et notamment les substances pétrolières. Toutefois, 
aucun titre de recherche ou d'exploitation ne peut être délivré après publication du présent décret sans accord 
préalable du Ministre chargé de la protection de la nature ; 
2° Tout enlèvement de tourbe, sauf autorisation du Préfet délivrée à des fins scientifiques après avis du 
Comité Consultatif ; 
3° La collecte de tous minéraux et fossiles, sauf autorisation délivrée à des fins scientifiques après avis du 
Comité Consultatif. 
 
 
Art. 20. - La création ou l'extension d'activité industrielle ou commerciale sont interdites dans la Réserve. Sont 
seules admises les activités commerciales existantes et autorisées avant la date du présent décret, ainsi que 
celles liées à l'exploitation des forêts, à la gestion et aux visites de la Réserve. 
 
 
Art. 21. - L'utilisation à des fins publicitaires de toute expression évoquant directement ou indirectement la 
Réserve est soumise à autorisation délivrée par le Préfet après avis du Comité Consultatif. 
 
 
Section 8 
Circulation, activités sportives et touristiques 
 
 
Art. 22. - La circulation des véhicules motorisés est limitée aux voies définies à la carte B annexée au présent 
décret. 
Le Préfet peut cependant, après avis du Comité Consultatif modifier par arrêté ces itinéraires afin de favoriser 
la préservation de la faune, de la flore et des milieux naturels ou la restauration de ces milieux. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables : 
1° Aux véhicules utilisés pour des opérations de police, de secours ou de sauvetage ; 
2° Aux engins de damage des pistes de ski de fond sur les itinéraires de ski de fond arretés en application de 
l'article 23 ; 
3° Aux véhicules utilisés par les locataires ou propriétaires de biens fonciers bâtis ou non bâtis, ainsi que 
leurs familles ou amis, selon des itinéraires arrêtés par le Préfet après avis du Comité Consultatif et 
uniquement pour l'accès à ces biens ; 
4° Aux véhicules utilisés par les agents d'Electricité de France et de Gaz de France pour l'entretien des 
installations existantes ; 
5° Aux véhicules dont l'usage est autorisé par le Préfet après avis du Comité Consultatif dans le cadre des 
activités d'entretien ou de gestion de la Réserve. 
 
 
Art. 23. - Les activités et manifestations sportives et touristiques, estivales et hivernales, sont autorisées sous 
réserve : 
1° D'être traditionnellement et régulièrement pratiquées à la date du présent décret ; 
2° De s'exercer sur des sites et itinéraires arrêtés par le Préfet, après avis du Comité Consultatif, qui peut en 
outre réglementer les conditions d'exercice et le mode de gardiennage des pistes et des engins de damage. 
Le Préfet peut toutefois, après avis du Comité Consultatif interdire toute activité ou manifestation qui porterait 
gravement atteinte à l'intégrité des milieux naturels, de la faune ou de la flore. 
 



 
Art. 24. - La circulation et le stationnement des personnes s'exercent sur les itinéraires balisés et selon les 
modalités définies par arrêté du Préfet, après avis du Comité Consultatif. 
Toutefois ces dispositions ne s'appliquent pas : 
- aux agents chargés des opérations de police, de surveillance de la Réserve, de recherche ou de sauvetage ; 
 - au gestionnaire de la Réserve Naturelle ; 
- aux agents chargés de l'exploitation forestière sur les parcelles visées à l'article 18 (1° et 2°). 
- aux propriétaires, aux locataires, à leurs familles et amis sur les fonds privés ; 
- aux personnes exerçant leur droit de chasse dans le cadre de l'article 15 du présent décret ; 
- aux agents d'Electricité de France et de Gaz de France pour l'entretien des installations existantes.  
 
 
Art. 25. - Tout atterrissage ou décollage est interdit dans la Réserve, sauf pour les aéronefs d'Etat en 
nécessité de service. 
 
 
Art. 26. - Le bivouac, le campement sous tente, dans un véhicule ou dans tout autre abri sont interdits, sauf 
autorisation délivrée par le Préfet après avis du Comité Consultatif, notamment pour permettre les recherches 
scientifiques nécessaires à la gestion de la Réserve. 
 
 
Art. 27 - Le Ministre de l'Environnement est chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié au journal 
officiel de la République française. 
 
 
 
Fait à Paris, le 19 octobre 1995 
 
Par le Premier Ministre : Alain JUPPE 
 
Le Ministre de l'Environnement : Corinne LEPAGE 













































































 

 

 

 
 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Convention de pâturage 
de la chaume du Petit Hohneck 

 
 

VU Le code de l’environnement, et notamment les articles L.332-1 à L.332-10 et R.332-1 à R.332-25 ; 

VU le décret n°95-1120 du 19 octobre 1995 portant création de la Réserve naturelle nationale du 
Frankenthal-Missheimle, et notamment son article 16 ; 

VU la convention passée entre le Parc naturel régional des Ballons des Vosges et l'Etat représenté par 
le Préfet du Haut-Rhin qui délègue la gestion de la Réserve naturelle au Parc ; 

VU l’avis du comité consultatif de la Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimlé en date du 07 juillet 
2020 ; 

 
 

 

Entre les soussignés : 

 Monsieur Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, agissant au nom de l’Etat 

 Monsieur Laurent SEGUIN, président du syndicat mixte du Parc naturel régional des Ballons des 
Vosges, gestionnaire de la Réserve naturelle 

 Monsieur Pierre DISCHINGER, maire de Munster, propriétaire du foncier 

et 

 Monsieur Yannick SCHUBNEL,  représentant le GAEC Schubnel 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 Article 1er : Objet de la convention 

 Afin de permettre la conservation et l’entretien des milieux et des habitats remarquables présents 
sur la chaume du Petit Hohneck (lande et pelouse subalpine), en préservant la diversité de la végétation 
herbacée, semi-ligneuse, et ligneuse, la présente convention définit les modalités pour la mise en œuvre d’un 
pâturage encadré de cette chaume. 

 

 

 

 La présente convention s’applique sur la parcelle cadastrée – commune de Stosswihr – section 31 – 
n°71 pour partie, pour une surface totale de 7,5 ha environ, au lieu-dit Petit Hohneck. Cette parcelle ne relève 
pas du régime forestier et est propriété de la commune de Munster. 



 

 Article 2 : Durée de la convention 

 La présente convention s’applique à compter de la saison de pâturage 2021, pour une période de 5 
ans renouvelable. 

 En aucun cas cette convention ne pourra être requalifiée en bail rural. Les emprunteurs ne pourront 
pas se prévaloir des dispositions relatives au statut de fermage. 

 Article 3 : Conditions d’exploitation 

 Le pâturage est autorisé au lieu-dit « Petit Hohneck ». Afin de préserver le milieu naturel et sa qualité 
floristique, la charge en pâturage, exercée exclusivement par des bovins, ne pourra excéder 0.6 UGB / ha sur 
l’ensemble de la saison de pâturage. Un maximum de 30 vaches laitières est autorisé à pâturer 
conjointement sur la chaume du Petit Hohneck et celle du Schaeferthal. 

 Le pâturage se fera à partir du 20 juin et jusqu’au 15 octobre maximum. 

 Il sera favorisé un pâturage par des bovins de race vosgienne. 

 Conformément au décret de la Réserve naturelle, toute forme de fertilisation et traitement phytosa-
nitaire est interdite. Tous types de travaux sont également interdits, et notamment : fauche, sursemis, épier-
rage, travail du sol même superficiel, retournement, girobroyage même localisé, écobuage, chaulage, brûlage 
et drainage. L’introduction de bétail ayant reçu des traitements anti-parasitaires à base de molécules répu-
tées toxiques pour l’environnement, en particulier les traitements à base de molécules de la famille de l’Iver-
mectine (du fait de leur impact sur les bousiers et la chaîne alimentaire liée) est également interdite. 

 Dans le cas particulier de dégradation suite à des dégâts de sangliers, des semis peuvent être 
autorisés ponctuellement. Dans ce cas, il devra s’agir de semences d’origine locale, issues de foins récoltés 
sur la chaume, après accord du gestionnaire. 

 Toute coupe d’arbres et d’arbustes est interdite dans le cadre de cette convention. 

 Les surfaces où le pâturage est autorisé pourront être clôturées sous la responsabilité de l’exploitant, 
qui en définira les modalités avec le gestionnaire de la Réserve naturelle. L’exploitant s’engage, avec l’aide 
du gestionnaire et du club vosgien, à garantir la circulation des randonneurs sur le site. 

 L’exploitant sera responsable des dégâts causés par ses animaux ou son personnel. 

 L’accès en quad sera uniquement possible pour la surveillance du cheptel et des installations. 

 Article 4 : Suivi de la convention 

 L’exploitant communiquera au gestionnaire de la Réserve naturelle les informations qui pourraient 
lui être utiles pour caractériser le lien qui existe entre utilisation pastorale et richesse patrimoniale. 

 Pour ce faire, l’exploitant s’engage à tenir à jour un cahier de pâturage mentionnant la nature et le 
nombre d’animaux amenés sur le site, avec leurs dates d’arrivée et de départ. Ce document sera 
communiqué par l’exploitant à la fin de la saison de pâturage au gestionnaire de la Réserve naturelle. 

 

 Le gestionnaire s’engage à accompagner l’exploitant, en lui apportant un soutien et des compétences 
techniques en cas de besoin. 

 Le gestionnaire s’assurera du maintien dans un bon état de conservation de la surface pâturée. Pour 
ce faire, il réalisera des relevés floristiques et faunistiques réguliers, indicateurs qui permettront de mettre 
en évidence d'éventuelles évolutions de la biodiversité sur ce site. Il se basera pour cela sur un état de 
référence 2017/2018. 

 Article 5 : Résiliation 

 Sur proposition du gestionnaire de la Réserve naturelle, la présente convention pourra être résiliée 
par le Préfet du Haut-Rhin en cas de non-respect dûment constaté de l’une des dispositions de la présente 
convention. Cette résiliation prendra effet de plein droit dès réception par le représentant du GAEC de sa 
notification, sans que cette résiliation n‘ouvre droit à aucune indemnité. 



 

 Les modalités de gestion pastorale seront alors fixées par arrêté préfectoral. 

 

 Fait à …………………………………., le 

 

 

Le Préfet du Haut-Rhin Le président du syndicat 
mixte du Parc naturel 

régional des Ballons des 
Vosges 

Le maire de Munster Le représentant du GAEC 
Schubnel 

 
 
 
 

Louis LAUGIER 

 
 
 
 

Laurent SEGUIN 

 
 
 
 

Pierre DISCHINGER 

 
 
 
 

Yannick SCHUBNEL 

 

 
 



 

Annexe 1 : Zonage inscrit à la convention de pâturage 

 
 
 
 
 



 

Annexe 2 : Etats de référence 2007 & 2017 pour la composition floristique de la chaume du Petit Hohneck 

P3 - Petit Hohneck 2007 2017 

Liste des espèces : A.D. A.D. 

Strate herbacée 100% 100% 

Deschampsia flexuosa (L.) Trin. 3 2 

Festuca rubra L. 3 1 

Persicaria bistorta (L.) Samp. 3 + 

Nardus stricta L. 2 3 

Galium saxatile L. 1 + 

Gentiana lutea L. 1 2 

Potentilla erecta (L.) Rausch. 1 + 

Agrostis capillaris L. + 1 

Epikeros pyrenaeus (L.) Raf. + 1 

Luzula multiflora (Ehrh.) Lej. + + 

Meum athamanticum Jacq. + + 

Scorzoneroides pyrenaica (Gouan) 
Holub + 

1 

Vaccinium myrtillus L. + 1 

Pulsatilla alpina subsp. alba Zamelis +   

Vaccinium uliginosum L. +   

Anemone nemorosa L.   + 

Arnica montana L.   + 

Genista pilosa L.   + 

Lotus corniculatus L.   + 

Ranunculus acris L.   + 

Stellaria graminea L.   + 

Trifolium pratense L.   + 

Trifolium repens L.   + 

Vaccinium vitis-idaea L.   + 

Nombre d'espèces 15 22 

   
 

P14 - Petit Hohneck 2007 2017 

Liste des espèces : A.D. A.D. 
Strate herbacée 100% 100% 

Nardus stricta L. 4 + 
Deschampsia flexuosa (L.) Trin. 3 1 
Festuca rubra L. 2 3 
Gentiana lutea L. 2 1 
Persicaria bistorta (L.) Samp. 2 2 
Epikeros pyrenaeus (L.) Raf. 1 1 
Meum athamanticum Jacq. 1 + 
Luzula luzuloides (Lam.) Dandy & 
Wilmott + + 
Potentilla erecta (L.) Rausch. + + 
Scorzoneroides pyrenaica (Gouan) Holub + 1 
Vaccinium myrtillus L. + + 
Vaccinium vitis-idaea L. + + 
Galium mollugo L. 1   
Ranunculus acris L. +   
Agrostis capillaris L.   2 
Galium saxatile L.   1 
Calluna vulgaris (L.) Hull   + 
Cerastium fontanum Baumg.   + 
Festuca ovina L.   + 
Luzula multiflora (Ehrh.) Lej.   + 
Pulsatilla alpina subsp. alba Zamelis   + 
Stellaria graminea L.   + 

Nombre d'espèces 14 20 

    



 

 

 

 
 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Convention de pâturage à titre exceptionnel 
de la chaume du versant nord du Hohneck 

 
 

VU Le code de l’environnement, et notamment les articles L.332-1à L.332-10 et R.332-1 à R.332-25 ; 

VU le décret n°95-1120 du 19 octobre 1995 portant création de la Réserve naturelle nationale du 
Frankenthal-Missheimle, et notamment son article 16 ; 

VU la convention passée entre le Parc naturel régional des Ballons des Vosges et l'Etat représenté par 
le Préfet du Haut-Rhin qui délègue la gestion de la Réserve naturelle au Parc ; 

VU la demande faite par courrier de M. Yannick SCHUBNEL le 06 août 2020 ; 

VU l’avis du comité consultatif de la Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimlé en date du 07 juillet 
2020 ; 

 
 

 

Entre les soussignés : 

 Monsieur Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, agissant au nom de l’Etat 

 Monsieur Laurent SEGUIN, président du syndicat mixte du Parc naturel régional des Ballons des 
Vosges, gestionnaire de la Réserve naturelle 

 Monsieur Pierre DISCHINGER, maire de Munster, propriétaire du foncier 

et 

 Monsieur Yannick SCHUBNEL, représentant le GAEC Schubnel 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 Article 1er : Objet de la convention 

 Afin de permettre d’une part d’assurer exceptionnellement une quantité de fourrage supplémentaire 
en cas de baisse sévère de production d’herbe sur les zones habituellement pâturées les années de 
sècheresse et d’autre part de contribuer à l’entretien des milieux et des habitats remarquables présents sur 
la chaume du Hohneck (lande et pelouse subalpine), la présente convention définit les modalités d’un 
pâturage à titre exceptionnel du versant nord du Hohneck. 

 

 

 La présente convention s’applique sur la parcelle cadastrée – commune de Stosswihr – section 31 – 
n°19 pour partie, pour une surface totale de 13 ha environ, sur le versant nord du Hohneck, identifiée sur la 



 

carte annexée à la présente convention. Cette parcelle ne relève pas du régime forestier et est propriété de 
la commune de Munster. 

 Article 2 : Durée de la convention 

 La présente convention s’applique à compter de la saison de pâturage 2021, pour une période de 5 
ans renouvelable. 

 En aucun cas cette convention ne pourra être requalifiée en bail rural. Les emprunteurs ne pourront 
pas se prévaloir des dispositions relatives au statut de fermage. 

 Article 3 : Conditions d’exploitation 

 Le pâturage peut être autorisé sur le versant nord du Hohneck, en cas de déficit sévère de fourrage 
sur les parcs habituellement pâturés, lors des années de sécheresse. Il ne pourra s’effectuer que de façon 
exceptionnelle, et dans des conditions bien précises, citées ci-après : 

- L’état de sécheresse devra être pris au niveau départemental par arrêté préfectoral, 

- Un constat contradictoire, à la demande de l’exploitant, devra être mené conjointement entre 
l’exploitant et le gestionnaire, confirmant le manque sévère de fourrage sur les parcs déjà pâturés et 
l’absence de précipitation prévisible dans les 7 jours qui suivent le constat contradictoire, 

- Le pâturage ne pourra s’effectuer avant le 1er août, 

- La durée du pâturage ne pourra excéder 10 jours successifs. Seules 2 périodes de 10 jours pourront 
être autorisées au cours d’une saison de pâturage, distantes de 2 semaines minimum, 

- La charge maximale sera de 30 UGB sur la parcelle. 

 L’autorisation annuelle sera donnée par la DREAL, après avis du gestionnaire et consultation des 
services en charge du suivi de l’étiage sur la Fecht. 

 En aucun cas, la possibilité de pâturage ne devra être un motif pour augmenter le nombre de 
bêtes au début ou en cours de saison sur le site Hohneck / Schaeferthal / Petit Hohneck. 

 Ces dispositions n’ouvriront droit à aucune déclaration à la PAC. 

 Une clôture mobile sera posée par les soins de l’exploitant qui en définira les modalités avec le 
gestionnaire de la Réserve naturelle. L’exploitant s’engage, avec l’aide du gestionnaire et du club vosgien, à 
garantir la circulation des randonneurs sur le site mais également à canaliser la fréquentation sur les 
sentiers autorisés. 

 Conformément au décret de la Réserve naturelle, toute forme de fertilisation est interdite. Tous types 
de travaux sont également interdits, et notamment : fauche, semis, sursemis, épierrage, travail du sol, 
retournement, girobroyage, écobuage, brûlage et drainage. Toute coupe de bois est interdite dans le cadre 
de cette convention. 

 L’exploitant sera responsable des dégâts causés par ses animaux ou son personnel. 

 Article 4 : Suivi de la convention 

 Pendant la période de pâturage de la chaume, l’exploitante et le gestionnaire suivront l’évolution du 
regain, ainsi que les prévisions météorologiques des jours à venir. 

 

 

 Le gestionnaire veillera au respect des modalités de la convention. Il s’assurera du maintien dans un 
bon état de conservation de la surface pâturée. Pour ce faire, il utilisera les suivis floristiques et faunistiques 
en place. 

 L’exploitant tiendra à jour un cahier de pâturage, mentionnant la nature et le nombre d’animaux 
amenés sur le site, avec leurs dates d’arrivée et de départ. Ce document sera communiqué par l’exploitant à 
la fin de la saison de pâturage. 



 

 Article 5 : Résiliation 

 Sur proposition du gestionnaire de la Réserve naturelle, la présente convention pourra être résiliée 
par le Préfet du Haut-Rhin en cas de non-respect dûment constaté de l’une des dispositions de la présente 
convention ou en cas de constat d’une dégradation des habitats naturels et de la flore présente. Cette 
résiliation prendra effet de plein droit dès réception par le représentant du GAEC de sa notification, sans 
que cette résiliation n‘ouvre droit à aucune indemnité. 

 

 

 Fait à …………………………………., le 

 

 

Le Préfet du Haut-Rhin Le président du syndicat 
mixte du Parc naturel 

régional des Ballons des 
Vosges 

Le maire de Munster Le représentant du GAEC 
Schubnel 

 
 
 
 

Louis LAUGIER 

 
 
 
 

Laurent SEGUIN 

 
 
 
 

Pierre DISCHINGER 

 
 
 
 

Yannick SCHUBNEL 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 











 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Convention de pâturage à titre exceptionnel 
du couloir du Falimont 

 

 

VU Le code de l’environnement, et notamment les articles L.332-1à L.332-10 et R.332-1 à R.332-25 ; 

VU le décret n°95-1120 du 19 octobre 1995 portant création de la Réserve naturelle nationale du 
Frankenthal-Missheimlé, et notamment son article 16 ; 

VU la convention passée entre le Parc naturel régional des Ballons des Vosges et l'Etat représenté par 
le Préfet du Haut-Rhin qui délègue la gestion de la Réserve naturelle au Parc ; 

VU les demandes faites par courrier de Roseline KEMPF les 02 mai 2019 et 05 février 2020 ; 

VU l’avis du comité consultatif de la Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimlé en date du 07 juillet 
2020 ; 

 
 

 

Entre les soussignés : 

 Monsieur Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, agissant au nom de l’Etat 

 Monsieur Laurent SEGUIN, président du syndicat mixte du Parc naturel régional des Ballons des 
Vosges, gestionnaire de la Réserve naturelle 

 Monsieur Pierre DISCHINGER, maire de Munster, propriétaire du foncier 

et 

 Madame Roseline KEMPF, exploitante de la marcairie du Frankenthal 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 Article 1er : Objet de la convention 

 Afin de permettre d’une part d’assurer exceptionnellement une quantité de fourrage supplémentaire 
en cas de baisse sévère de production d’herbe sur les zones habituellement pâturées les années de 
sécheresse et d’autre part de contribuer à l’entretien des milieux et des habitats remarquables présents 
dans le couloir du Falimont et de maîtriser la recolonisation ligneuse, la présente convention définit les 
modalités d’un pâturage à titre exceptionnel d’une partie du couloir du Falimont. 

  



 

 

La présente convention s’applique sur la parcelle cadastrée – commune de Stosswihr – section 31 – n°19 
pour partie, pour une surface de 0.5 ha environ, dans la partie basse du couloir du Falimont, identifiée sur 
la carte annexée à la présente convention. Cette parcelle ne relève pas du régime forestier et est propriété 
de la commune de Munster. 

 Article 2 : Durée de la convention 

 La présente convention s’applique à compter de la saison de pâturage 2021, pour une période de 5 
ans renouvelable. 

 En aucun cas cette convention ne pourra être requalifiée en bail rural. Les emprunteurs ne pourront 
pas se prévaloir des dispositions relatives au statut de fermage. 

 Article 3 : Conditions d’exploitation 

 Le pâturage peut être autorisé sur la partie basse du couloir du Falimont, en cas de déficit sévère de 
fourrage sur les parcs du Frankenthal, lors des années de sécheresse. Il ne pourra s’effectuer que de façon 
exceptionnelle, et dans des conditions bien précises, citées ci-après : 

- L’état de sécheresse devra être pris au niveau départemental par arrêté préfectoral, 

- Un constat contradictoire, à la demande de l’exploitante, devra être mené conjointement entre 
l’exploitante et le gestionnaire, confirmant le manque sévère de fourrage sur les parcs déjà pâturés 
et l’absence de précipitation prévisible dans les 7 jours qui suivent le constat contradictoire, 

- Le pâturage ne pourra s’effectuer avant le 1er août, 

- La durée du pâturage ne pourra excéder 5 jours successifs. Seules 2 périodes de 5 jours pourront 
être autorisées au cours d’une saison de pâturage, distantes de 2 semaines minimum, 

- La charge maximale sera de 8 bêtes sur la parcelle. 

 L’autorisation annuelle sera donnée par la DREAL, après avis du gestionnaire et consultation des 
services en charge du suivi de l’étiage sur la Fecht. 

 En aucun cas, la possibilité de pâturage ne devra être un motif pour augmenter le nombre de 
bêtes au début ou en cours de saison sur le site du Frankenthal. 

 Ces dispositions n’ouvriront droit à aucune déclaration à la PAC. 

 Une clôture mobile sera posée par les soins de l’exploitante qui en définira les modalités avec le 
gestionnaire de la Réserve naturelle. L’exploitante s’engage, avec l’aide du gestionnaire et du club vosgien, à 
garantir la circulation des randonneurs sur le site. 

 Conformément au décret de la Réserve naturelle, toute forme de fertilisation est interdite. Tous types 
de travaux sont également interdits, et notamment : fauche, semis, sursemis, épierrage, travail du sol, 
retournement, girobroyage, écobuage, brûlage et drainage. 

 Toute coupe de bois est interdite dans le cadre de cette convention. 

 L’exploitante sera responsable des dégâts causés par ses animaux ou son personnel. 

 Article 4 : Suivi de la convention 

 Pendant la période de pâturage du couloir, l’exploitante et le gestionnaire suivront l’évolution du 
regain, ainsi que les prévisions météorologiques des jours à venir. 

 

 Le gestionnaire veillera au respect des modalités de la convention. Il s’assurera du maintien dans un 
bon état de conservation de la surface pâturée. Pour ce faire, il utilisera les suivis floristiques et faunistiques 
en place. 



 

 L’exploitante complétera le cahier de pâturage qu’elle tient à jour dans le cadre de la convention de 
pâturage du Frankenthal. Ce document sera communiqué par l’exploitante à la fin de la saison de pâturage. 

 Article 5 : Résiliation 

 Sur proposition du gestionnaire de la Réserve naturelle, la présente convention pourra être résiliée 
par le Préfet du Haut-Rhin en cas de non-respect dûment constaté de l’une des dispositions de la présente 
convention ou en cas de constat d’une dégradation des habitats naturels et de la flore présente. Cette 
résiliation prendra effet de plein droit dès réception par l’exploitante de sa notification, sans que cette 
résiliation n‘ouvre droit à aucune indemnité. 

 

 Fait à …………………………………., le 

 

 

Le Préfet du Haut-Rhin Le président du syndicat 
mixte du Parc naturel 

régional des Ballons des 
Vosges 

Le maire de Munster L’exploitante de la 
marcairie du Frankenthal 

 
 
 
 

Louis LAUGIER 

 
 
 
 

Laurent SEGUIN 

 
 
 
 

Pierre DISCHINGER 

 
 
 
 

Roseline KEMPF 

 

 
 



 

 

 

















 

 

 

 

 

 

 

 

Convention pour la pose, l’entretien et le démontage d’équipement de suivis phénologiques et climatiques de 
chaumes au Hohneck 

 

 

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L.332-1 à L.332-10 et R.332-1 à R.332-25 ; 

VU le décret n°95-1120 du 19 octobre 1995 portant création de la Réserve naturelle nationale du 
Frankenthal-Missheimle, et notamment son article 16 ; 

VU la convention passée entre le Parc naturel régional des Ballons des Vosges et l'Etat représenté par le 
Préfet du Haut-Rhin qui délègue la gestion de la Réserve naturelle au Parc ; 

VU l’arrêté préfectoral du 30 juillet 2018 portant approbation du plan de gestion 2018/2022 de la Réserve 
 naturelle du Frankenthal-Missheimle 

VU l’avis du comité consultatif de la Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle en date du 16 mars 2022 ; 

 

Préambule 

Les Universités de Strasbourg et de Bourgogne, en lien avec le Parc naturel régional des Ballons des Vosges, 
étudient l'influence du changement climatique sur le fonctionnement des prairies de montagne et chaumes du 
Massif vosgien. 

Pour cela, la mise en place de caméras séquentielles couplées à des micro-stations météorologiques sera faite, 
afin d'évaluer la réponse phénotypique des plantes des Hautes Chaumes vosgiennes face au changement 
climatique. 

La présente convention vise à préciser les modalités d’intervention. 
 

 
 

Entre les soussignés : 

 Monsieur Laurent SEGUIN, président du syndicat mixte du Parc naturel régional des Ballons des Vosges, 
gestionnaire de la Réserve naturelle 

 Monsieur Pierre DISCHINGER, maire de Munster, propriétaire du foncier 

et 

 l’Université de Strasbourg – Faculté de Géographie – UMR LIVE, représentée par Dominique Badariotti
 l’Université de Bourgogne – Faculté de Géographie – UMR Biogéosciences, représentée par Vincent 
Thomas, président 

 

 



Il est convenu ce qui suit : 

 Article 1er : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités et conditions d’installation, d’entretien et de 
démontage d’une caméra phénologique et d’une micro-station météorologique, respectivement propriété de 
l’Université de Strasbourg et de l’Université de Bourgogne, au lieu-dit Hohneck. 

La présente convention s’applique sur la parcelle cadastrée – commune de Stosswihr – section 31 – n°19, pour 
une surface totale de 55 ha environ, au lieu-dit Hohneck. Cette parcelle ne relève pas du régime forestier et est 
propriété de la commune de Munster. 

 Article 2 : Mise à disposition du terrain 

La commune de Munster, propriétaire, autorise les Universités de Strasbourg et de Bourgogne à poser 
l’équipement sur le terrain, selon les modalités inscrites dans la présente convention et localisé sur la chaume du 
Hohneck. 

La mise en place de l’équipement ne fera l’objet d’aucune rémunération financière. 

Article 3 : Règlementation liée à la Réserve naturelle 

Le site est inclus dans le périmètre de la Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle. La mise en place, 
l’entretien, ainsi que le démontage devront respecter la règlementation, telle que prévue par le décret n°95-1120 
du 19 octobre 1995 portant création de la Réserve naturelle, et notamment l’article 18 relatif aux travaux. 

Aucune modification de l’état des lieux de la Réserve naturelle ne sera autorisée dans le cadre de la pose de cet 
équipement. 

Article 4 : Descriptif et propriété des équipements 

L’équipement prévu compte : 

• Une caméra phénologique 

• Une micro-station météorologique 

• Un panneau solaire pour l’alimentation 

La structure de l'installation complète (suivi phrénologique + climatique) repose sur un poteau en bois (résineux 
traité autoclave) de 12 cm de diamètre et de 2m50 de hauteur (50 cm d'encrage dans le sol et 2 m extérieur) sur 
lequel les instruments de mesure sont fixés : 

• Pluviomètre à bascule 

• Température et humidité sous abris 

• Pyranomètre (insolation) 

• Résistivité du sol (humidité du sol) 

• Boîtier de commande : carte SD pour le stockage des données et 8 piles AA pour l'alimentation 
électrique.  

L’ensemble est protégé du vandalisme par un petit enclos. 

Les équipements sont et demeurent la responsabilité des Universités de Strasbourg et de Bourgogne, qui en 
assumera toutes les charges, réparations et le démontage le temps venu. Les Universités assureront l’entretien 
et l’exploitation des équipements, à leurs frais et sous leur seule responsabilité.  

Article 6 : Accès aux équipements 

Les Universités, ainsi que toute personne mandatée par elles, auront accès aux équipements, tant pour les 
besoins de leur installation, que pour ceux de leur entretien et de leur démontage. 

Toutefois, conformément à l’article 22 du décret n°95-1120 du 19 octobre 1995 portant création de la Réserve 
naturelle et conformément à l’arrêté préfectoral n°971228 du 26 juin 1997 réglementant la circulation sur les 
chemins et les pistes forestières fermés à la circulation des véhicules motorisés et desservant les propriétés 
privées, aucun véhicule, hors ceux autorisés par la commune de Stosswihr, ne pourront avoir accès au site, dans 
le cadre de la mise en place / démontage et de l’entretien de l’équipement. 
  



Article 7 : Responsabilités & Assurances  

Les Universités supporteront la charge des dommages corporels et matériels qui lui sont directement imputables 
et susceptibles d’être causés avec la pose de cet équipement. 

Il est expressément convenu, le cas de malveillance excepté, que chaque co-contractant et ses assureurs 
renoncent à tout recours à l’encontre de l’autre, ainsi que des assureurs de ce dernier pour tout dommage et/ou 
préjudice indirect ou immatériel. 

Les Universités supporteront les conséquences pécuniaires de leur responsabilité propre du fait des dommages 
et préjudices causés aux tiers dans le cadre ou à l’occasion de l’exécution de la présente convention.  

Les Universités feront leur affaire personnelle de la souscription de toute police d’assurance nécessaire pour 
couvrir les responsabilités citées ci-avant. 

Les parties s’engagent à procéder aux renonciations à recours consenties dans le cadre de la présente convention 
et à en informer leurs assureurs éventuels. 

Article 8 : Mise en place et démontage des équipements 

Les équipements seront mis en place conjointement avec les Universités et le Parc naturel régional des Ballons 
des Vosges, gestionnaire de la Réserve naturelle. 

Les Universités s’engagent à démonter les équipements dès lors que leur utilisation ne sera plus motivée pour 
l’étude des évolutions climatiques ou lorsque le matériel sera obsolète. 

Article 9 : Durée de la convention 

La présente convention s’applique pour une durée de 5 ans. A la fin de cette convention, un bilan sera fait 
conjointement avec les Universités et le Parc naturel régional des Ballons des Vosges. Sauf ajustement nécessaire 
au vu du bilan effectué, la convention pourra être reconduite par tacite reconduction. 

Article 10 : Résiliation 

La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre partie, en cas de non-respect dûment constaté de 
l’une des dispositions de la présente convention. Cette résiliation prendra effet de plein droit dès réception par 
les Universités de sa notification, sans que cette résiliation n‘ouvre droit à aucune indemnité. 

Article 11 : Litiges 

Les Parties s’efforceront de régler à l’amiable tout différend résultant de l’application et/ou de l’interprétation 
et/ou de la validité du présent accord préalablement à toute éventuelle action en justice devant les tribunaux 
compétents.  

Article 12 : Modalités de signatures 

Dans un souci de gain de temps, il est expressément convenu entre les Parties que la signature numérisée du 
contrat par voie de courriel entre les Parties aura pleine valeur exécutoire et force obligatoire et produira les 
mêmes effets qu’une version originale et signée du contrat. Les Parties consentent expressément à se dispenser 
de renvoyer, par courrier postal, à l’autre Partie un exemplaire original du contrat. 
 

 
 
 
  



 

 Fait à Munster, le 17 mars 2022 

 

 

Le président du syndicat 
mixte du Parc naturel régional 

des Ballons des Vosges 

Le maire de Munster Le représentant de l’Université 
de Strasbourg 

Le représentant de l’Université 
de Bourgogne Franche-Comté 

 
 
 
 
 

 
Laurent SEGUIN 

 
 

Pierre DISCHINGER 

 
 
 
 
 
 

Dominique BADARIOTTI 

 
 
 
 
 
 

Vincent Thomas 

 
  



RESERVE NATURELLE  
DU FRANKENTHAL-MISSHEIMLE 

 
Convention générale entre M. le Préfet  

du Haut-Rhin et les propriétaires fonciers 
de la Réserve Naturelle concernant  

l'entretien courant des ouvrages et bâtiments 
 
 
 
 
 Vu le Code rural, et notamment ses articles L. 242-1, L. 242-3, L. 
242-7, L.242-9, L. 242-13 et R. 242-43, 
 
 Vu la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 modifiée relative à la 
protection de la nature et notamment ses articles 16 à 29, 
 
 Vu le décret n° 77-1298 du 25 novembre 1977 pris pour 
l'application de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la 
protection de la nature et concernant les Réserves Naturelles, et 
notamment ses articles 1 à 16 et 26 à 37, 
 
 Vu le décret n° 95-1120 du 19 octobre 1995 portant création de la 
Réserve Naturelle du Frankenthal - Missheimle et notamment son 
article 18, 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
Monsieur Cyrille SCHOTT, Préfet du Haut-Rhin, agissant au nom de 
l'Etat (Ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement, 
Direction de la Nature et des Paysages), 
 
d'une part, 
 
Chaque propriétaire 
 
d'autre part, 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Instauration d'un régime d'exonération à l'obtention d'autorisation 
spéciale nécessaire à la réalisation de certains travaux dans la Réserve 
Naturelle du Frankenthal-Missheimle. 
 
L'Etat dispense d'autorisation telle que définit à l'article 18 du décret 
95-1120 créant la Réserve Naturelle du Frankenthal - Missheimle, les 
travaux d'entretien courant des bâtiments. 
 
 
ARTICLE 2 : TYPE DE TRAVAUX DISPENSES D'AUTORISATION 
SPECIALE 
 
Les travaux dispensés d'autorisation spéciale sont les suivants : 
 
 * Travaux d'entretien et de restauration de cheminée : 
  - petite maçonnerie ; 
  - étanchéité ; 
  - crépis, peinture ; 
  - habillage à l'aide de tôles laquées, cuivrées ou  
     zinguées. 
 
 * Travaux d'entretien et de remplacement des gouttières. 
 
 * Travaux d'entretien et de restauration de la toiture : 
  - remplacement de tuiles ou autres matériaux de 
     couverture (bardage, toiles ou plaques goudronnées...) ; 
  - changement des lattes à toit ; 
  - étanchéité. 
 
 * Travaux d'entretien et de restauration des façades : 
  - petite maçonnerie ; 
  - nettoyage des façades ; 
  - crépis, peinture. 
 
 * Travaux d'entretien et de restauration des menuiseries : 
  - entretien, restauration ou remplacement des 
     encadrements de portes et de fenêtres ; 
  - entretien, restauration ou remplacement des fenêtres 
     et des portes ; 
  - entretien, restauration ou remplacement des volets ou 
     du bardage de façade. 
 
 * Travaux d'entretien des éventuelles citernes (gaz) et des  
    fosses septiques : 

- vidange et nettoyage. 
 



ARTICLE 3 : CONTROLE 
 
Ces travaux dispensés d'autorisation spéciale liée à la Réserve Naturelle 
devront toutefois être portés à connaissance du gestionnaire et se 
conformer aux réglementations en vigueur, notamment en ce qui 
concerne les spécifications techniques des matériaux utilisés et les 
coloris employés. A ce sujet et en cas de doute, les services de la mairie 
concernée, du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges et de 
l'Architecte des Bâtiments de France pourront être consultés. 
 
De plus, en vertu de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de protéger 
les monuments naturels et les sites de caractères artistique, historique, 
scientifique légendaire ou pittoresque, tous travaux modifiant l'aspect 
des bâtiments ou des lieux sont soumis à déclaration des travaux 
auprès de la mairie qui transmet le dossier pour avis auprès de 
l'Architecte des Bâtiments de France. 
 
Si ce dernier n'émet pas un avis favorable lorsqu'il est consulté sur un 
projet, ce projet repasse sous le régime de l'autorisation préfectorale 
après avis du Comité Consultatif de la Réserve Naturelle. 
 
Enfin, pour tous travaux effectués dans la Réserve Naturelle, il y a 
obligation d'intégrer des précautions de chantier liées à la protection 
de la flore. 
 
 
ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée d'une année à 
compter du jour de sa signature. Elle est renouvelable annuellement 
par tacite reconduction. 
Dans le cas où de nouvelles instructions ministérielles entreraient en 
contradiction avec les dispositions de la présente convention, ces 
instructions seraient substituées d'office aux dispositions de la 
convention. 
 
 
ARTICLE 5 : FORMALITE ET TIMBRE D'ENREGISTREMENT 
 
La présente convention comprenant cinq articles est dispensée du 
timbre d'enregistrement 
 
    à Colmar, le 
 
Le propriétaire      Pour l'Etat : 
        Le Préfet du Haut-Rhin 
 
M. XXX       Cyrille SCHOTT 







RESERVE NATURELLE  
DU FRANKENTHAL-MISSHEIMLE 

 
Convention générale entre M. le Préfet  

du Haut-Rhin et les propriétaires fonciers 
de la Réserve Naturelle concernant  

l'entretien courant des captages d'eau potable 
et des éventuelles installations de traitement 

des eaux usées 
 
 
 
 
 
 Vu le Code rural, et notamment ses articles L. 242-1, L. 242-3, 
L. 242-7, L.242-9, L. 242-13 et R. 242-43, 
 
 Vu la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 modifiée relative à la 
protection de la nature et notamment ses articles 16 à 29, 
 
 Vu le décret n° 77-1298 du 25 novembre 1977 pris pour 
l'application de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la 
protection de la nature et concernant les Réserves Naturelles, et 
notamment ses articles 1 à 16 et 26 à 37, 
 
 Vu le décret n° 95-1120 du 19 octobre 1995 portant création 
de la Réserve Naturelle du Frankenthal - Missheimle et notamment 
son article 18, 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
Monsieur Cyrille SCHOTT, Préfet du Haut-Rhin, agissant au nom de 
l'Etat (Ministère de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement, Direction de la Nature et des Paysages), 
 
d'une part, 
 
 
 
d'autre part, 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 



ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Instauration d'un régime d'exonération à l'obtention d'autorisation 
spéciale nécessaire à la réalisation de certains travaux dans la 
Réserve Naturelle du Frankenthal-Missheimle 
 
L'Etat dispense d'autorisation telle que définit à l'article 18 du 
décret 95-1120 créant la Réserve Naturelle du Frankenthal - 
Missheimle, les travaux d'entretien courant des captages d'eau 
potable et des éventuelles installations de traitement des eaux 
usées 
 
ARTICLE 2 : MODALITES DE CES TRAVAUX D'ENTRETIEN 
DES CAPTAGES 
 
Ces travaux dispensés d'autorisation spéciale sont les suivants : 
 
 * Travaux d'entretien des sources : 
  - nettoyage des sources ; 
  - nettoyage et débroussaillement mécanique d'un 
périmètre de protection d'un maximum de 100 m2 autour des 
sources de manière à empêcher la prolifération des racines à 
proximité immédiate des captages. 
 
 * Travaux d'entretien des regards et des éventuels 
           dessableurs  
  - nettoyage des regards et dessableurs et 
débroussaillement mécanique des environs immédiats de ces 
installations. 
 
 * Travaux d'entretien des éventuels collecteurs des eaux 
  - nettoyage des collecteurs et débroussaillement 
mécanique de leurs environs immédiats. 
 
 * Travaux d'entretien et de restauration des conduites : 
  - étanchéité ; 
  - remplacement de tronçons détériorés ; 
  - nettoyage des conduites d'eau; 
 
 * Travaux d'entretien des éventuelles installations électriques  
            liées à ces captages ou installations : 
  - turbines ; 
  - câblage ; 
  - tuyauterie 



ARTICLE 3 : CONTROLE 
 
Ces travaux dispensés d'autorisation spéciale liée à la Réserve 
Naturelle devront toutefois être portés à la connaissance du 
gestionnaire et se conformer aux réglementations en vigueur, 
notamment en ce qui concerne les spécifications techniques des 
matériaux et produits utilisés. A ce sujet et en cas de doute, les 
services de la mairie concernée, du Parc Naturel Régional des 
Ballons des Vosges et de la Direction Départementale de 
l'Agriculture et de la Forêt (D.D.A.F.) pourront être consultés. 
 
De plus, en vertu de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de 
protéger les monuments naturels et les sites de caractères 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, tous 
travaux modifiant l'aspect des lieux sont soumis à déclaration des 
travaux auprès de la mairie qui transmet le dossier pour avis 
auprès de l'Architecte des Bâtiments de France. 
 
Si ce dernier n'émet pas un avis favorable lorsqu'il est consulté sur 
un projet, ce projet repasse sous le régime de l'autorisation 
préfectorale après avis du Comité Consultatif de la Réserve 
Naturelle. 
 
Enfin, pour tous travaux effectués dans la Réserve Naturelle, il y a 
obligation d'intégrer des précautions de chantier liées à la 
protection de la flore. 
 
 
ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée d'une année à 
compter du jour de sa signature. Elle est renouvelable 
annuellement par tacite reconduction. 
Dans le cas où de nouvelles instructions ministérielles entreraient 
en contradiction avec les dispositions de la présente convention, 
ces instructions seraient substituées d'office aux dispositions de la 
convention. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 5 : FORMALITE ET TIMBRE D'ENREGISTREMENT 
 
La présente convention comprenant cinq articles est dispensée du 
timbre d'enregistrement 
 
 
 
    à Colmar, le 
 
 
 
Le propriétaire     Pour l'Etat : 
       Le Préfet du Haut-Rhin 
 
 
 
 
M. XXX      Cyrille SCHOTT 



RESERVE NATURELLE  
DU FRANKENTHAL-MISSHEIMLE 

 
Convention générale entre M. le Préfet  

du Haut-Rhin et les Maires de Hohrod, Munster, 
Soultzeren et  stosswihr concernant l'entretien courant 

des  
chemins et des pistes forestières 

 
 
 
 
 Vu le Code rural, et notamment ses articles L. 242-1, L. 242-3, 
L. 242-7, L.242-9, L. 242-13 et R. 242-43, 
 
 Vu la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 modifiée relative à la 
protection de la nature et notamment ses articles 16 à 29, 
 
 Vu le décret n° 77-1298 du 25 novembre 1977 pris pour 
l'application de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la 
protection de la nature et concernant les Réserves Naturelles, et 
notamment ses articles 1 à 16 et 26 à 37, 
 
 Vu le décret n° 95-1120 du 19 octobre 1995 portant création 
de la Réserve Naturelle du Frankenthal - Missheimle et notamment 
son article 18, 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
Monsieur Cyrille SCHOTT, Préfet du Haut-Rhin, agissant au nom de 
l'Etat (Ministère de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement, Direction de la Nature et des Paysages), 
 
d'une part, 
 
Chaque maire 
 
d'autre part, 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 



 
ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Instauration d'un régime d'exonération à l'obtention d'autorisation 
spéciale nécessaire à la réalisation de certains travaux dans la 
Réserve Naturelle du Frankenthal-Missheimle. 
 
L'Etat dispense d'autorisation telle que définit à l'article 18 du 
décret 95-1120 créant la Réserve Naturelle du Frankenthal - 
Missheimle, les travaux nécessaires à l'entretien courant des 
chemins et pistes forestières 
 
 
ARTICLE 2 : TYPE DE TRAVAUX DISPENSES 
D'AUTORISATION SPECIALE 
 
Ces travaux dispensés d'autorisation spéciale sont les suivants : 
 
 * Travaux d'entretien courant des pistes et des chemins  
    forestiers : 
  - entretien des rigoles d'évacuation des eaux de  
    ruisselement ; 
  - enlèvement des éventuels matériaux éboulés ; 
  - rechargement des chemins et des pistes à l'aide de  
    matériaux éboulés déja rassemblés en pied de talus,  
    sans creuser ni empiéter sur ces talus ou à l'aide de  
    matériaux prélevés hors du site en respect avec la loi  
    sur les carrières du 4 janvier 1993. 
 
 
ARTICLE 3 : CONTROLE 
 
Ces travaux dispensés d'autorisation spéciale liée à la Réserve 
Naturelle devront toutefois être portés à la connaissance du 
gestionnaire et se conformer aux réglementations en vigueur, 
notamment en ce qui concerne les spécifications des matériaux 
utilisés et de leur prélèvement . A ce sujet et en cas de doute, les 
services de la mairie concernée du Parc Naturel Régional des 
Ballons des Vosges et de la Direction Départementale de 
l'Agriculture et de la Forêt (D.D.A.F.) pourront être consultés. 
 
De plus, en vertu de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de 
protéger les monuments naturels et les sites de caractères 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, tous 
travaux modifiant l'aspect des lieux sont soumis à déclaration des 



travaux auprès de la mairie qui transmet le dossier pour avis 
auprès de l'Architecte des Bâtiments de France. 
 
Si ce dernier n'émet pas un avis favorable lorsqu'il est consulté sur 
un projet, ce projet repasse sous le régime de l'autorisation 
préfectorale après avis du Comité Consultatif de la Réserve 
Naturelle. 
 
Enfin, pour tous travaux effectués dans la Réserve Naturelle, il y a 
obligation d'intégrer des précautions de chantier liées à la 
protection de la flore. 
 
 
ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée d'une année à 
compter du jour de sa signature. Elle est renouvelable 
annuellement par tacite reconduction. 
Dans le cas où de nouvelles instructions ministérielles entreraient 
en contradiction avec les dispositions de la présente convention, 
ces instructions seraient substituées d'office aux dispositions de la 
convention. 
 
 
ARTICLE 5 : FORMALITE ET TIMBRE D'ENREGISTREMENT 
 
La présente convention comprenant cinq articles est dispensée du 
timbre d'enregistrement 
 
 
    à Colmar, le 
 
 
 
Le Maire      Pour l'Etat : 
 
        Le Préfet du Haut-
Rhin 
 
 
M. XXX       Cyrille SCHOTT 



Convention relative à la mise à disposition et l’entretien de toilettes sèches mobiles à la 
marcairie du Frankenthal 

 

Entre 

Le Parc naturel régional des Ballons des Vosges 

représenté par Laurent Seguin, président du syndicat mixte 

autorisé aux fins des présentes par la délibération du Comité Syndical du 19 septembre 2014 

nommé ci-après « Le Bailleur » 

et 

Madame Roseline Kempf, exploitante de la marcairie du Frankenthal 

nommée ci-après « Le Preneur » 

 

Ainsi, il est convenu ce qui suit : 

Article 1er : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités et conditions de mise à disposition et 
d’entretien de toilettes sèches mobiles, propriété du Syndicat mixte du Parc naturel régional, à Mme 
Roseline Kempf, exploitante de la marcairie du Frankenthal. 

Article 2 : Mise à disposition du terrain 

Le Preneur autorise le Bailleur à poser l’équipement sur le terrain, propriété de l’indivision NEYER 
représentée par M. Gilbert Neyer, pour lequel il en a l’usage selon les modalités inscrites dans son bail 
emphytéotique. 

Le Preneur s’engage à installer l’équipement derrière la marcairie, à l’emplacement validé par le Comité 
Consultatif de la Réserve naturelle. 

La mise à disposition de l’équipement se fera à titre gratuit. 

Article 3 : Règlementation liée à la Réserve naturelle 

Le site est inclus dans le périmètre de la Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle. La mise en place, 
l’entretien, ainsi que le démontage devront respecter la règlementation, telle que prévue par le décret 
n°95-1120 du 19 octobre 1995 portant création de la Réserve naturelle, et notamment l’article 18 relatif 
aux travaux. 

Aucune modification de l’état des lieux de la Réserve naturelle ne sera autorisée dans le cadre de la 
pose de cet équipement. 

Article 4 : Descriptif et propriété des équipements 

L’équipement mis à disposition compte : 

• Les toilettes sèches mobiles, comprenant une tablette et un abattant, 

• Les bacs interchangeables 

Les équipements sont et demeurent la responsabilité du Bailleur, qui en assumera toutes les charges 
et réparations. 
  



Article 5 : Entretien des équipements 

Le Preneur assurera l’entretien et l’exploitation des équipements, à ses frais et sous sa seule 
responsabilité. Cet entretien comprend : 

- Le nettoyage des équipements, intérieur et extérieur 
- Le remplacement des bacs et leur exportation hors du site 

Le Preneur devra tenir les équipements mis à disposition en bon état d’entretien, ainsi qu’en bon état 
de propreté.  

Le contenu des bacs devra être exporté hors de la Réserve naturelle et ne pourra en aucun cas être 
épandu sur les parcelles dont le Preneur a la jouissance. 

Le Bailleur s’engage à entretenir l’équipement de manière telle qu’aucun incident ne puisse, du fait du 
défaut d’entretien, générer des perturbations dans le fonctionnement de l’équipement. 

Article 6 : Accès aux équipements 

Le Preneur, ainsi que toute personne mandatée par lui, aura accès aux équipements, tant pour les 
besoins de leur installation, que pour ceux de leur entretien. 

Toutefois, conformément à l’article 22 du décret n°95-1120 du 19 octobre 1995 portant création de la 
Réserve naturelle et conformément à l’arrêté préfectoral n°971228 du 26 juin 1997 réglementant la 
circulation sur les chemins et les pistes forestières fermés à la circulation des véhicules motorisés et 
desservant les propriétés privées, aucun véhicule, hors ceux autorisés par la commune de Stosswihr, 
ne pourront avoir accès au site, dans le cadre du montage / démontage et de l’entretien de 
l’équipement. 

Article 7 : Autorisations 

Le Bailleur se chargera de l’obtention des autorisations administratives et règlementaires nécessaires 
à l’installation et à l’exploitation des équipements. 

En cas de refus ou de retrait des autorisations administratives et réglementaires nécessaires à 
l’implantation et à l’exploitation des équipements, le Bailleur pourra mettre un terme à la présente 
convention, en le notifiant au préalable au Preneur par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 8 : Public autorisé 

L’accès aux toilettes sera ouvert à l’ensemble du public fréquentant le site, ainsi qu’aux clients de 
l’auberge. Néanmoins, l’accès sera fermé et verrouillé pendant les périodes de fermeture de la 
marcairie.  

Le Preneur mettra en place un cadenas à cet effet. 

Article 9 : Responsabilités & Assurances  

Chaque partie supportera la charge des dommages corporels et matériels qui lui sont directement 
imputables et susceptibles d’être causés à l’autre partie. 

A ce titre, le Preneur répondra desdits dommages dans la mesure où ceux-ci trouvent directement et 
exclusivement leur source dans les équipements. 

Il est expressément convenu, le cas de malveillance excepté, que chaque co-contractant et ses 
assureurs renoncent à tout recours à l’encontre de l’autre, ainsi que des assureurs de ce dernier pour 
tout dommage et/ou préjudice indirect ou immatériel. 

Chaque partie supportera les conséquences pécuniaires de sa responsabilité propre du fait des 
dommages et préjudices causés aux tiers dans le cadre ou à l’occasion de l’exécution de la présente 
convention.  



Le Preneur fera son affaire personnelle de la souscription de toute police d’assurance nécessaire pour 
couvrir les responsabilités citées ci-avant. 

Les parties s’engagent à procéder aux renonciations à recours consenties dans le cadre de la présente 
convention et à en informer leurs assureurs éventuels. 

Article 10 : Mise en place et démontage des équipements 

Les équipements seront mis en place conjointement avec le Preneur et le Bailleur. 

L’équipement sera mis en place pendant la période d’ouverture de la marcairie, soit entre mai et 
novembre. 

Le Bailleur s’engage à stocker l’équipement dans un endroit abrité pendant l’hiver en l’absence de 
possibilité pour le Preneur de le faire par ses propres moyens. 

Article 11 : Etat des lieux 

Un état des lieux, signé des deux parties, sera dressé contradictoirement, lors de la mise à disposition 
effective de l’équipement. Il en sera de même lors du démontage de l’équipement chaque année. 

Article 12 : Durée de la convention 

La présente convention s’applique pour les saisons 2018 et 2019, soit du 1er juillet 2018 au 30 novembre 
2019. A la fin de cette convention, un bilan sera fait par le Bailleur et le Preneur. Sauf ajustement 
nécessaire au vu du bilan effectué, la convention pourra être reconduite par tacite reconduction. 

Article 13 : Résiliation 

La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre partie, en cas de non-respect dûment 
constaté de l’une des dispositions de la présente convention. Cette résiliation prendra effet de plein 
droit dès réception par le Bailleur de sa notification, sans que cette résiliation n‘ouvre droit à aucune 
indemnité. 
 
 
 
 

Fait à …………………………………., le 

 

 

 

Le président du Syndicat mixte du 
Parc naturel régional des Ballons 

des Vosges 

 

Laurent SEGUIN 

 L’exploitante de la marcairie 

 

 

Roseline KEMPF 

 

 



FRANKENTHAL-MISSHEIMLE 
RESERVE NATURELLE 

 
 

Convention générale entre M. le Préfet du Haut-Rhin et la 
Communauté de Communes de la Vallée de Munster concernant 

l’entretien courant des pistes de ski de fond de la station des Trois-
Fours incluses dans le périmètre de la Réserve 

 
 
 Vu le Code rural, et notamment ses articles L. 242-1, L. 242-3, L. 
242-7, L.242-9, L. 242-13 et R. 242-43, 
 
 Vu la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 modifiée relative à la 
protection de la nature et notamment ses articles 16 à 29, 
 
 Vu le décret n° 77-1298 du 25 novembre 1977 pris pour 
l'application de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la 
protection de la nature et concernant les Réserves Naturelles, et 
notamment ses articles 1 à 16 et 26 à 37, 
 
 Vu le décret n° 95-1120 du 19 octobre 1995 portant création de la 
Réserve Naturelle du Frankenthal-Missheimle et notamment son article 
18, 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
Monsieur Dominique DUBOIS, Préfet du Haut-Rhin, agissant au nom 
de l'Etat (Ministère de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement, Direction de la Nature et des Paysages), 
 
d'une part, 
 
Monsieur Marc GEORGES, Président de la Communauté de 
Communes de la Vallée de Munster, agissant au nom de la 
Communauté de Communes de la Vallée de Munster, gestionnaire 
exploitant de la station de ski de fond des Trois-Fours dont les pistes 
sont situées dans les parcelles cadastrées n°1, 5, 6, 42 et 64 de la 
section 31 du cadastre de la commune de Stosswihr au lieu-dit Trois-
Fours. 
 
d'autre part, 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 



ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
 

Instauration d'un régime d'exonération à l'obtention d'autorisation 

spéciale nécessaire à la réalisation de certains travaux dans la Réserve 

Naturelle du Frankenthal-Missheimle. 

L'Etat dispense d'autorisation telle que définit à l'article 18 du décret n° 

95-1120 créant la Réserve Naturelle du Frankenthal-Missheimle, les 

travaux d'entretien courant des pistes de ski existantes et leur damage. 
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES DE CES TRAVAUX D'ENTRETIEN DES 
PISTES DE SKI 
 
Ces travaux dispensés d'autorisation spéciale sont les suivants : 
 
 * Entretien courant des pistes de ski de fond : 
  - enlèvement des branches qui encombrent le tracé des 
pistes de ski de fond ; 
  - élagage des branches surplombant le tracé des pistes à 
une hauteur de 5 mètres ; 
  - débroussaillement et broyage des ligneux à un maximum 
de 1 mètre de part et d’autre des tracés. 
 
Ces travaux seront réalisés dans la période du 1er septembre jusqu’à 
l’ouverture des pistes de ski de fond. 
 
 
ARTICLE 3 : CONTROLE 
 
Ces travaux dispensés d'autorisation spéciale liée à la Réserve Naturelle 
devront toutefois être portés à la connaissance du gestionnaire et se 
conformer aux réglementations en vigueur, notamment en ce qui 
concerne les spécifications techniques des matériaux utilisés. A ce sujet 
et en cas de doute, les services de la mairie concernée, du Parc Naturel 
Régional des Ballons des Vosges et de la Direction Départementale de 
l'Agriculture et de la Forêt (D.D.A.F.) pourront être consultés. 
 
De plus, en vertu de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de protéger 
les monuments naturels et les sites de caractères artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, tous travaux modifiant l'aspect 
des lieux sont soumis à déclaration des travaux auprès de la mairie qui 
transmet le dossier pour avis auprès de l'Architecte des Bâtiments de 
France. 
 
Si ce dernier n'émet pas un avis favorable lorsqu'il est consulté sur un 
projet, ce projet repasse sous le régime de l'autorisation préfectorale 
après avis du Comité Consultatif de la Réserve Naturelle. 



 
Enfin, pour tous travaux effectués dans la Réserve Naturelle, il y a 
obligation d'intégrer des précautions de chantier liées à la protection de 
la flore. 
 
 
ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée d'une année à 
compter du jour de sa signature. Elle est renouvelable annuellement 
par tacite reconduction. 
Dans le cas où de nouvelles instructions ministérielles entreraient en 
contradiction avec les dispositions de la présente convention, ces 
instructions seraient substituées d'office aux dispositions de la 
convention. 
 
 
ARTICLE 5 : FORMALITE ET TIMBRE D'ENREGISTREMENT 
 
La présente convention comprenant cinq articles est dispensée du 
timbre d'enregistrement 
 
 
 
    à Colmar, le 
 
 
 
Pour la Communauté de Communes :  Pour l'Etat : 
 
Le Président      Le Préfet du Haut-Rhin 
 
 
M. GEORGES      M. DUBOIS 



 
 
 

 
 

Convention fixant les modalités 
d’organisation des épreuves de ski de fond 

sur l'emprise des pistes  
de la station des Trois-Fours incluses 

dans le périmètre  
de la Réserve Naturelle 

 
 
Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.332-1, 
L.332-3 et L.332-14 
 
Vu le Code Rural et notamment ses articles R.242-36, R.242-39, 
R.242-41 et R.242-43 
 
Vu le décret n° 95-1120 du 19 octobre 1995 portant création de la 
Réserve Naturelle du Frankenthal-Missheimle et notamment son 
article 23 
 
Vu les arrêtés préfectoraux n° 970004 du 3 janvier 1997 et n° 
981300 du 13 mai 1998 réglementant la pratique des activités 
sportives et touristiques hivernales dans le périmètre de la 
Réserve Naturelle 
 
Vu la convention générale entre M. le Préfet du Haut-Rhin et M. le 
Président de la Communauté de Communes de la Vallée de Munster 
concernant l’entretien des pistes de ski de fond de la station des 
Trois-Fours incluses dans le périmètre de la Réserve 
 
Vu la délibération de la Communauté de Communes de la Vallée de 
Munster du 26 septembre 2001 relative au fonctionnement de la 
station des Trois-Fours 
 
Vu les relevés de décisions des réunions de travail des 03 et 17 
janvier 2001 et de l’avis du Comité Consultatif de la Réserve 
Naturelle en date du 21 juin 2002 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 

FRANKENTHAL-MISSHEIMLE 
RESERVE NATURELLE 

 



Monsieur paul MASERON, Préfet du Haut-Rhin agissant au nom de 
l'Etat (Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable, 
Direction de la Nature et des Paysages),  
 
d'une part,  
 
Monsieur Marc GEORGES, Président de la Communauté de Communes de 
la Vallée de Munster, agissant au nom de la Communauté de Communes 
 
Monsieur Jean Paul MARX, Président du Comité Régional Massif des 
Vosges de la Fédération Française de Ski, agissant au nom du 
Comité Régional Massif des Vosges de la Fédération Française de 
Ski. 
 
d'autre part,  
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT  
 
 
ARTICLE ler : OBJET DE LA CONVENTION  
 
Les épreuves de ski nordique d’importance régionale, nationale, 
internationale et/ou nécessitant une logistique particulière sont 
autorisées sur le domaine skiable des Trois-Fours sous réserve du 
respect de mesures visant à concilier l’organisation de ces 
manifestations avec le statut de protection réglementaire en 
vigueur. 
 
Les dispositions proposées ci-dessous veillent également à 
respecter le fonctionnement classique de la station de ski gérée 
par la Communauté de Communes de la Vallée de Munster ainsi que 
les cahiers des charges de la Fédération Française de Ski. 
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES DE MISE EN OEUVRE  
 
Nombre de manifestations pouvant bénéficier de cette 
autorisation : 
 
1) cas des manifestations et compétitions d’intérêt local 
 
Les manifestations d’importance locale ne nécessitant pas 
d’infrastructures particulières sont assimilées à un usage courant 
et « individuel » des pistes. Leur organisation est à l’initiative 
des clubs locaux qui devront respecter l’ensemble des dispositions 
réglementaires du décret de la Réserve Naturelle et des arrêtés 
préfectoraux qui le complète. Ils devront en outre obtenir au 
préalable l’autorisation d’utiliser le domaine skiable auprès de 
la Communauté de Commune de la Vallée de Munster, gestionnaire de 
la station. 
 



Ces manifestations ne peuvent toutefois avoir lieu qu’en cas 
d’enneigement suffisant sur l’ensemble du tracé parcouru et 
exclusivement sur les pistes damées et balisées. L’éventuel abri 
technique nécessaire au chronométrage des épreuves devra être posé 
sur la neige, sans travaux ni terrassement. Aucune autre 
infrastructure, ni moyen d’amplification sonore ne pourra être 
utilisée. 
 
2) cas des manifestations et compétitions plus importantes 
 
Outre les manifestations « d’intérêt local » et afin de tenir 
compte des usages en vigueur à la date de signature du décret 
portant création de la Réserve Naturelle, un maximum 5 épreuves 
plus importantes figurant au calendrier du Comité Régional du 
Massif des Vosges de la Fédération Française de Ski peuvent être 
organisées, chaque saison sur le domaine de ski de fond des Trois-
Fours. Ce nombre tient compte des compétitions « délocalisées » en 
cas d’enneigement déficitaire sur les autres stations de ski de 
fond du massif vosgien. 
 
Ces manifestations et compétitions devront toutefois respecter 
l’ensemble des modalités d’organisation définies dans la présente 
convention et les organisateurs devront en outre obtenir 
l’autorisation de la Communauté de Communes de la Vallée de 
Munster pour utiliser le domaine skiable. 
 
Calendrier :  
 
Le calendrier prévisionnel de leur organisation devra être 
préalablement validé par la Communauté de Commune de la Vallée de 
Munster qui gère la station et être fournit au Parc Naturel 
Régional des Ballons des Vosges, gestionnaire de la Réserve 
Naturelle en début de saison. 
 
 
En cas de modification de ce calendrier en cours de saison, le 
gestionnaire de la Réserve Naturelle doit être averti au plus tard 
48 heures avant la date effective du commencement des épreuves, 
après que l’organisateur ait obtenu l’accord de la Communauté de 
Commune pour utiliser le site. 
 
Préparation et utilisation des pistes : 
 
• Seules les pistes habituellement balisées, damées et tracées 
ainsi que l’aire d’évolution de la station pourront être 
utilisées. 
 
• Les manifestations concernées par cette convention ne pourront 
avoir lieu qu’en cas d’enneigement suffisant sur l’ensemble du 
tracé de l’épreuve. 
 



• Les épreuves de biathlon ne pourront pas être organisées dans le 
périmètre de la Réserve Naturelle. 
 
• Les travaux d'organisation et de préparation des pistes 
débuteront, au plus tôt 48 heures avant la manifestation et la 
remise en état du site (démontage, nettoyage ...) se fera 
immédiatement. 
 
• Les travaux de préparation des pistes doivent respecter les 
éléments de la convention générale entre M. le Préfet du Haut-Rhin 
et le Président de la Communauté de Communes de la Vallée de 
Munster concernant l’entretien des pistes de ski de fond de la 
station des Trois-Fours. 
 
Infrastructures et équipements :  
 
• L'aire de stationnement pour les organisateurs, les compétiteurs 
et les visiteurs, est celle habituellement utilisée le long de la 
route des crêtes, dans le département des Vosges et en dehors de 
la Réserve Naturelle. 
 
• L’éventuel podium pour l'animation, les annonces, la remise des 
médailles ne devra en aucun cas être placé dans le périmètre de la 
Réserve Naturelle. 
 
• Les portiques de départ et d'arrivée et l'abri technique 
éventuellement utilisés (ordinateurs, chronométrage ...) sont des 
structures temporaires, posées sur la neige sans travaux ni 
terrassements. 
 
• Les éventuelles autres infrastructures nécessaires (sanisettes, 
P.C. mobile, vestiaires…) devront être installées en dehors du 
périmètre de la Réserve Naturelle, en particulier le long du 
chemin d’accès à la station dans le département des Vosges. 
 
Secours sur pistes :  
 
• La circulation des véhicules motorisés et des engins de 
progression sur neige est limitée selon les modalités définies par 
l’article 22 du décret portant création de la Réserve. 
 
Emplacement du public, publicité et suivi médiatique : 
 
• L'accès du public aux pistes empruntées sera interdit tout au 
long des compétitions. 
 
• Aucun affichage publicitaire ne sera effectué à l'intérieur du 
périmètre de la Réserve Naturelle. 
 
• Aucun moyen d’amplification sonore ne pourra être installé dans 
le périmètre de la Réserve Naturelle hormis en sa limite, à 
proximité immédiate de la cabane d’accueil de la station. Le 



niveau sonore devra être modulé pour ne couvrir que la zone 
occupée par le public. 
 
Dispositions particulières pour tenir compte du cahier des charges 
des manifestations d’intérêt nationales ou internationales : 
 
• Le public, cantonné sur la route d’accès pourra être canalisé 
par la mise en place de filets de protection.  
 
 
ARTICLE 3 : MISE EN OEUVRE ET CONTROLE  
 
La mise en œuvre et le contrôle du respect des dispositions de la 
présente convention seront placés sous la responsabilité du Parc 
Naturel Régional des Ballons des Vosges, gestionnaire de la 
Réserve Naturelle. 
 
 
ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est conclue pour une durée indéterminée et 
uniquement pour l'organisation des épreuves de ski nordique. 
 
 
ARTICLE 5 : FORMALITE ET TIMBRE D'ENREGISTREMENT  
 
La présente convention comprenant cinq articles est dispensée du 
timbre d'enregistrement 
 
 
 

À Colmar, le 
 
 

Pour le Comité Régional du Massif des Vosges de Ski : 
Le Président 

Monsieur Jean Paul MARX 
 
 

 
Pour la Communauté de Communes de la Vallée de Munster 

Le Président 
Monsieur Marc GEORGES 

 
 

 
Pour l’Etat : 

Le Préfet du Haut-Rhin 
Monsieur Paul MASERON 

 





















 

 

 

Liste des parcelles cadastrales incluses dans la Réserve naturelle et régime des propriétés 

Mise à jour : mars 2025 

Section 
Numéro 
parcelles 
(actuel) 

Numéro 
parcelles 
(décret) 

Statut Propriétaire 
Surface 
(en ha) 

12 3 3 Propriété privée Ski Club de Munster 0,04 

12 4 pp 4 pp Propriété communale Commune de Soultzeren 10,46 

12 6 6 Propriété privée Heitzmann Dorothée 3,84 

12 7 7 Propriété privée 
Keiling Pierre / Keiling Samuel / Keiling 
Marek / Bommensath Anne 

3,18 

12 13 pp 13 pp 
Propriété communale 
relevant du régime forestier 

Commune de Soutzeren 67,56 

12 14 14 Propriété privée Heinrich Vincent 2,85 

12 44 44 
Propriété communale 
relevant du régime forestier 

Commune de Stosswihr 30,02 

12 46 46 
Propriété communale 
relevant du régime forestier 

Commune d'Hohrod 81,48 

12 47 47 Propriété privée Yourimmo 3,02 

12 48 48 
Propriété communale 
relevant du régime forestier 

Commune d'Hohrod 5,05 

12 126 49 pp Propriété privée 
Morand Olivier / Béatrice Huart / Morand 
Lionel 

1,06 

12 50 50 Propriété privée 
Morand Olivier / Béatrice Huart / Morand 
Lionel 

0,99 

12 51 51 Propriété privée 
Morand Olivier / Béatrice Huart / Morand 
Lionel 

0,01 

12 52 52 Propriété communale Commune d'Hohrod 2,53 

12 93 93 Propriété privée SCI Paul-Edouard 2,80 

12 99 pp 99 pp 
Propriété communale 
relevant du régime forestier 

Commune de Stosswihr 89,56 

31 1 1 Propriété communale Commune de Stosswihr 12,66 

31 4 4 Propriété privée Club Alpin Français 0,06 

31 74 pp 6 pp 
Propriété communale 
relevant du régime forestier 

Commune de Stosswihr 209,23 

31 72 7 Propriété Privée Hiebel Monique 0,77 

31 73 7 Propriété Privée Hiebel Monique 0,15 

31 15 15 Propriété privée Neyer Gilbert 1,34 

31 16 16 Propriété privée Neyer Gilbert 1,26 

31 19 19 Propriété communale Commune de Munster 56,79 

31 20 20 Propriété privée 
Hessle Roger / Kemfe Roseline / Hessle 
Michèle / Neyer Gilbert 

4,65 

31 21 21 Propriété communale Commune de Munster 0,64 

31 22 22 Propriété communale Commune de Munster 0,09 

31 35 35 Propriété privée indivise Patrice Tuefferd 0,04 

  



 

 

 

Section 
Numéro 
parcelles 
(actuel) 

Numéro 
parcelles 
(décret) 

Statut Propriétaire 
Surface 
(en ha) 

31 36 36 Propriété privée indivise 
Issler Christianne / Schweickart Annette / 
Schweickart Philippe 

0,00 

31 37 37 Propriété privée indivise 
Issler Christianne / Schweickart Annette / 
Schweickart Philippe 

0,01 

31 38 38 Propriété privée indivise 
Issler Christianne / Schweickart Annette / 
Schweickart Philippe 

5,32 

31 39 39 Propriété privée Club Alpin Français 0,02 

31 41 41 Propriété communale Commune de Stosswihr 0,61 

31 76 pp 45 pp 
Propriété communale 
relevant du régime forestier 

Commune de Munster 103,83 

31 64 64 Propriété privée Schott Jean-Luc 11,41 

31 65 65 Propriété privée SCI Uffrain 0,76 

31 66 40 Propriété communale Commune de Stosswihr 0,07 

31 67 40 Propriété privée Club Alpin Francais 0,03 

31 68 42 Propriété communale Commune de Stosswihr 9,94 

31 69 40 Propriété communale Commune de Stosswihr 0,01 

31 71 pp 11 pp Propriété communale Commune de Munster 9,84 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

PARC NATUREL REGIONAL 
DES BALLONS DES VOSGES 

1 rue du Couvent 
68140 MUNSTER 

Téléphone : 03 89 77 90 20 
secretariat@parc-ballons-vosges.fr 


	36876d3dbdc502c8b74ce8ed0a06971f7e4809f7dec9597d809870ec33c45d31.pdf
	36876d3dbdc502c8b74ce8ed0a06971f7e4809f7dec9597d809870ec33c45d31.pdf
	29546f37f9b5631f8eed5635a45c7c26ecf9e2c79dd8d18d3a6d8388188745a6.pdf
	3862d0c090d6647093461926f1a44d4179d70b9792628c21a105dc16bfd4e704.pdf
	70b21d626f1141ef2720f1ce002ac1ece2c7a5508adffc57217f1fdef0982f1c.pdf
	46a3af15b2d121e4dedd7d96b054389246d203fb3adeebbfa0f516bc0d4a1532.pdf
	46a3af15b2d121e4dedd7d96b054389246d203fb3adeebbfa0f516bc0d4a1532.pdf

	70b21d626f1141ef2720f1ce002ac1ece2c7a5508adffc57217f1fdef0982f1c.pdf
	70b21d626f1141ef2720f1ce002ac1ece2c7a5508adffc57217f1fdef0982f1c.pdf
	46a3af15b2d121e4dedd7d96b054389246d203fb3adeebbfa0f516bc0d4a1532.pdf



	29546f37f9b5631f8eed5635a45c7c26ecf9e2c79dd8d18d3a6d8388188745a6.pdf

	36876d3dbdc502c8b74ce8ed0a06971f7e4809f7dec9597d809870ec33c45d31.pdf

